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 n° 273 900 du 9 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de T. BARTOS 

rue Sous-le-Château, 13 

4460 GRACE-HOLLOGNE 

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) du 2 juin 2022, notifié le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2022 à 9 h00. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN loco Me T. BARTOS , avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me. BROUSMICHE loco Mes C. PIRONT et L. RAUX, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes 

 

1.1. Le 1er juin  2022, la partie requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle par les 

services de police de l’aéroport de Charleroi.  

 

1.2. le 2 juin 2022, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) est pris à l’encontre de la partie requérante. Cet acte qui a été notifié le même jour, est 

motivé comme suit : « […]  
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 Motif de la décision et de l’absence d’un délai pour quitter le territoire 

 

 
 

Reconduite à la frontière 
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 Maintien 

 

 
 

Il s’agit de l’acte attaqué par le présent recours en extrême urgence. 

 

1.3. Le 8 juin 2022 (soit postérieurement à la notification de l’acte attaqué), la partie défenderesse a 

procédé à une recherche Eurodac qui s’est avérée positive et dont il est ressorti que la partie requérante  

avait sollicité l’asile aux Pays-Bas. 

 

1.4. Le 8 juin 2022, la partie défenderesse a pris une décision de maintien dans un lieu déterminé afin 

de déterminer l’Etat membre responsable. 

 

1.5. La partie requérante est actuellement maintenue au centre fermé de Vottem. 

 

2. Recevabilité de la demande de suspension 
 
2.1. A l’audience, la partie défenderesse informe le Conseil et la partie requérante de la prise d’une 
décision de maintien dans un lieu déterminé afin de déterminer l’Etat membre responsable, la 
veille, soit le 8 juin 2022.  
 
Elle notifie ledit acte au conseil de la partie requérante, à l’audience. 
 
Eu égard à cette nouvelle décision, la partie défenderesse soutient, dans sa note d’observations et 

en termes de plaidoirie, ce qui suit :  « La décision attaquée est un ordre de quitter le territoire avec 

maintien et donc une décision de retour au sens de l’article 6 de la directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 16 décembre 2008.  

 

En l’espèce, après la notification de l’acte attaqué, la partie défenderesse a consulté le fichier HIT 

EURODAC. Il ressort de ce fichier que la partie requérante a introduit une demande de protection 

internationale aux Pays-Bas. La partie défenderesse va donc prochainement (si ce n’est déjà fait) 

prendre une décision de maintien dans un lieu déterminé afin de déterminer l’Etat membre 

responsable (annexe x1).  

 

Le Règlement Dublin III vise l’hypothèse où un Etat membre fait usage de la possibilité de 

demander à un autre Etat membre de reprendre en charge un ressortissant d’un pays tiers en 

séjour irrégulier sur son territoire ; il fixe des règles claires sur l’application respective de la 

directive 2008/115 et du Règlement Dublin III. Il ressort de l’article 3.1 du Règlement Dublin III 

qu’un Etat membre ne peut pas décider qu’il n’y a pas lieu de procéder à l’examen d’une demande 

de protection internationale introduite sur le territoire de l’un des Etats membres. Il ressort du 

considérant 9 de la directive 2008/115 que le ressortissant d’un pays tiers qui a demandé l’asile 

dans un Etat membre ne devrait pas être considéré comme étant en séjour irrégulier sur le 

territoire de cet Etat membre avant qu’une décision négative sur sa demande ou une décision 

mettant fin à son droit de séjour en tant que demandeur d’asile soit entrée en vigueur. Il faut donc 
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comprendre que cette directive ne s’applique pas au demandeur de protection internationale sur le 

territoire de l’un des Etats membres. 

 

Il découle de ces considérations que le Règlement Dublin III met en œuvre une procédure 

spécifique, qui exclut la possibilité pour un Etat membre de s’inscrire simultanément dans une 

procédure de retour.  

 

En conséquence, la mise en œuvre de la procédure Dublin (par le biais de la consultation du fichier 

Hit Eurodac) a rendu caduc la procédure mise en œuvre sur base de la directive retour.  

 

L’ordre de quitter le territoire, qui fait l’objet de la demande de suspension, est donc devenu 

caduc. ». Elle renvoie à des arrêts du Conseil de céans et en conclu que « Le même raisonnement 

doit s’appliquer et il doit être considéré que l’acte attaqué est devenu caduc. La partie requérante 

ne procède dès lors pas de l’intérêt requis au recours. La demande de suspension en extrême 

urgence est irrecevable ». 

 
2.2.  La partie requérante soutient, quant à elle, maintenir un intérêt au recours pour la « clarté de 
la situation » et dès lors que l’acte attaqué n’est pas retiré par la partie défenderesse pas plus que 
l’interdiction d’entrée, accessoire du présent acte attaqué. 
 
2.3. Le Conseil observe, à titre liminaire, qu’il n’est contesté par aucune des parties à la cause que 
la partie requérante a introduit une demande de protection internationale aux Pays-Bas qui est 
actuellement pendante. 
 
Le Conseil rappelle ensuite que le Règlement Dublin III doit ou peut, selon les cas, s’appliquer aux 
étrangers, qui comme la partie requérante, sont interpellés en situation irrégulière sur le sol belge 
et qui n’y introduisent pas une demande de protection internationale, mais qui l’ont déjà fait dans 
un autre pays européen. 
 
En effet, si la Directive Retour dont la transposition partielle en droit belge a donné lieu à la 
modification de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, qui fonde l’ordre de quitter le territoire 
querellé, ne règle pas sa mise en concurrence avec le Règlement Dublin III, celui-ci énonce pour 
sa part des règles claires qui articulent son application avec celle de la Directive Retour, dont la 
portée a également été illustrée par le « Manuel sur le Retour ». 
 
Ainsi, aux termes de l’article 24 du règlement Dublin III, soit la demande de protection 
internationale est encore en cours d’examen et partant, seul le Règlement Dublin (lex specialis) 
s’applique - en vertu du principe sous-jacent selon lequel chaque ressortissant de pays tiers qui a 
introduit une demande de protection internationale doit bénéficier d’une évaluation complète de ses 
besoins de protection - soit elle est définitivement clôturée par une décision négative (ou a été 
retirée lorsque ce retrait équivaut à un rejet) et, dans cette hypothèse, l’Etat membre qui l’a 
interceptée en séjour irrégulier sur son territoire a le choix, soit d’entamer lui-même jusqu’à son 
terme une procédure de retour, soit de transférer cette personne à l’Etat membre responsable de 
sa demande de protection internationale qui sera alors également en charge de la procédure de 
retour. L’article 24 précise dans ce dernier cas que « Lorsque le dernier Etat membre décide de 
requérir le premier Etat membre aux fins de reprise en charge de la personne concernée, les 
règles énoncées dans la directive 2008/115/CE ne s’appliquent pas ». Il s’agit donc bien d’un choix 
entre deux procédures et non d’une simple suspension de l’une dans l’attente du résultat de l’autre. 
 
En l’espèce, il est exact que l’issue réservée par les autorités néerlandaises à la demande de 
protection internationale déposée par la partie requérante n’est pas connue de sorte que la 
situation de celle-ci pourrait éventuellement relever de la Directive Retour. Néanmoins, en 
adoptant, après l’ordre de quitter le territoire attaqué, une « décision de maintien en un lieu 
déterminé en vue de déterminer l’Etat membre responsable », la partie défenderesse a opéré un 
choix entre les deux procédures concurrentes. 
 
En effet, en dépit de son intitulé étrange - l’Etat membre responsable ayant déjà été identifié - , la 
lecture de cette nouvelle décision de maintien confirme qu’elle est fondée sur l’article 55/5/1, §1,  
alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 qui met notamment en œuvre l’article 24 du Règlement 
Dublin III lequel est libellé comme suit : « 1. Lorsqu’un État membre sur le territoire duquel une 
personne visée à l’article 18, paragraphe 1, point b), c) ou d), se trouve sans titre de séjour et 
auprès duquel aucune nouvelle  demande de protection internationale n’a été introduite estime 
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qu’un autre État membre est responsable conformément à l’article 20, paragraphe 5, et à l’article 
18, paragraphe 1, point b), c) ou d), il peut requérir cet autre État membre aux fins de reprise en 
charge de cette personne ». Il s’ensuit que la partie défenderesse quelle que soit l’issue qui a été 
réservée par les autorités néerlandaises à la demande de protection internationale de la partie 
requérante (le point d. précité vise en effet les demandes qui ont été définitivement rejetées) 
entend transférer celle-ci aux autorités néerlandaises, qu’elle estime responsables de l’examen de 
sa demande de protection internationale, afin que, s’il y a lieu, elles mènent elles-mêmes une 
procédure de retour à son terme. 
 
Cette attitude est incompatible avec le maintien de l’ordre de quitter le territoire antérieur. Il s’ensuit 
que, le Conseil estime pourvoir constater, prima facie, que la procédure de retour est abandonnée 
par la partie défenderesse et que l’ordre de quitter le territoire pris dans ce cadre a été abrogé. 
 
2.5. Dans ces conditions, le Conseil constate que la demande de suspension est irrecevable dès 
lors que la partie requérante ne démontre pas avoir intérêt à poursuivre la suspension de 
l’exécution d’une décision qui n’existe plus. 
 

4. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera prise, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. KESTEMONT greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT 

 


